
Le bon tri, tout le 
monde y gagne
Un mauvais tri
•	 peut être dangereux pour les opérateurs et 

pour l’environnement,
•	 fait perdre du temps, de l’énergie et de 

l’argent.

Le bon tri, c’est
•	 le respect de la conformité réglementaire 

(transport, ICPE) pour tous,
•	 plus sûr pour la santé des opérateurs,
•	 plus de sécurité dans les processus,

•	 plus de respect de l’environnement.

Les 3 réflexes 
nécessaires

Plomb ≠ plomb
Campine stocke et recycle uniquement 

les batteries au plomb, à l’exclusion de toute 
autre technologie.  
Attention : certaines piles et batteries 
contiennent des traces de plomb mais ne 
sont pas recyclables par Campine.

Logo obligatoire pour que 
Campine accepte la batterie... 
mais ne suffit pas toujours.

Suivez ce guide
Il vous permet de vous repérer dans 

9 cas sur 10 et de trier correctement les 
batteries usagées destinées au recyclage 
chez Campine. Attention aux pièges, aux 
fausses ressemblances et bon travail !

Demandez nous !
Le service commercial Campine est là 

pour vous en cas de doute. Prenez une photo, 
préparez votre description avant de nous 
appeler / écrire, au même numéro / mail que 
pour vos devis ou vos enlèvements.

recycledbatteries@campine.com
FR +33 (0)474 02 64 72
BE +32 (0)475 69 05 26

Campine facilite 
le recyclage
Leader historique du recyclage des batteries 
au plomb, Campine vous propose un 
process industriel sans équivalent et un 
accompagnement performant.

Au service de votre chaîne logistique et 
de votre gestion du stockage, nous vous 
fournissons les bacs de tri, les bennes de 
transport et vous offrons une logistique sûre 
et adaptée.

Aujourd’hui, en vous proposant un outil 
d’identification des batteries, nous nous 
engageons toujours davantage à vous faciliter 
la vie en vous permettant d’améliorer votre tri.

Les éco-organismes (Screlec et Corepile) 
peuvent être consultés pour faire enlever les 
autres types d’accumulateurs et mettre à 
disposition des contenants.

Recover. 
Renew. 
Repeat.

Le bon tri
Votre guide du  
recyclage des  
batteries au plomb
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Technologie cyclon
!
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portables www.campine.com
recycledbatteries@campine.com

Acceptées Sous  
condition

Strictement refusées par Campine.  
Pour leur recyclage, veuillez vous adresser à une filière agréée, autorisée à les traiter.


